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La Thérapie par le Son

1- LE BILLET D’HÉLÈNE

Connaissez-vous le SADAM?

         On l'appelle aussi le syndrome de Costen, du nom d'un ORL 
américain qui a pour la première fois en 1934  décrit un ensemble de 
symptômes liés à un mauvais positionnement de la mâchoire. Cette 
mauvaise  position  va  naturellement  avoir  des  incidences  sur  la 
bouche: douleurs, craquements, sensation de brûlure sur les ailes du 
nez, le nez, la gorge et la langue, manque de salive, perlèche du coin 
des lèvres. Mais ça ce n'est rien. Cette mauvaise position va avoir des 
effets sur l'ensemble du corps, en particulier sur l'oreille.

           En effet En effet certains acouphènes proviendraient de cette 
malocclusion  des  2  mâchoires,  ainsi  que  la  sensation  d'oreille 
bouchée, des douleurs auriculaires et des démangeaisons du conduit 
auditif.

           Certaines  migraines  et  céphalées  localisées  derrières  les 
oreilles,  des douleurs de cou,  des vertiges et  des  sinusites  seraient 
aussi dues à nos mâchoires décalées.

          Pour compléter le tableau, on l'associe depuis quelques temps à 
la fibromyalgie et au syndrome de fatigue chronique, aux douleurs de 
dos,  à  des  troubles  visuels  et  même  à  des  troubles  du  rythme 
cardiaque. Cela peut aussi vous donner un tennis elbow sans que vous 
ayez jamais touché une raquette!         

          Il est temps de donner la traduction de de mot qui n'est pas un 
prénom  irakien  comme  on  pourrait  le  penser  au  premier  abord. 
SADAM = Syndrome Algo-Dysfonctionnel de l'Appareil Manducateur. 
OUF!         

          Ces quelques craquements qui font rire vos amis quand vous les 
invitez à dîner ne sont pas toujours liés à vos migraines récurrentes 
car bien entendu vous ne pensez pas à en parler à votre médecin, qui 
peut-être n'est pas au courant car ce n'est pas son rayon, lui c'est les 
migraines, à moins que ce ne soit les oreilles, le dos ou le cœur. La 
médecine holistique en France, ça fait hélas sourire.

          Et puisque nous sommes dans les dents, si vous avez plein de 
problèmes de santé tous plus divers les uns que les autres et qui vous 
font passer pour un malade imaginaire, c'est peut-être parce que vous 
avez  des  plombages  et  que  vous  êtes  empoisonné  au  mercure,  à 
l'argent, au nickel. 



          Le problème des amalgames dentaires est totalement nié en 
France.  Pourtant  les  amalgames  sont  déjà  interdits  en  Suède,  en 
Norvège, restreint en Russie, au Japon, en Allemagne où la pose n'est 
plus enseignée ( procès Degussa, ...), la puissante FDA aux États-Unis 
revient  sur  ses  positions  et  reconnait  la  toxicité  du  mercure  des 
amalgames dentaires (elle doit les restreindre ou les interdire cet été 
2009),  Belgique,  Pays-Bas,  etc...  Quand  il  s'agit  de  médicaments 
toxiques ou à utiliser avec prudence, la France est toujours le dernier 
pays à réagir.Pourtant on en parle depuis longtemps. 

          En 1960 Reis L et en 1964 Raue décrivent l'accroissement de la 
charge  de  mercure  dans  le  cerveau  des  porteurs  d'amalgames, 
Stortebecker publie des travaux qui corroborent ces données. En 1972 
Gasser demande qu'on renonce aux amalgames dentaires. J Pleva en 
1992 démontre qu'un amalgame libère 15 microgrammes µp par jour, 
donc 10 plombages=150µg par jour ,  et  le  seuil  de tolérance est  de 
25µg  par jour.   

          L' ancien ministre de la santé Jacques barrot a même déclare en 
1982  a  Lausanne  lors  d'une  conférence  qu'il  fallait  interdire  les 
amalgames dentaires. 

          En 2000, Marie Grosman écrit un mémoire universitaire intitulé 
«le mercure des amalgames dentaires; quels risques pour la santé et 
l'environnement;  quel  enjeux  financiers».  Après  avoir  obtenu  la 
meilleur  note  pour  sa  soutenance  en  2000  reçoit  une  lettre 
recommandée  expliquant  que  la  faculté  ne  peut  cautionnér  un  tel 
travail. Les 2 médecins du jury imposent de réduire le document de 
100 pages a 30 seulement. L'ouvrage est pourtant préface par André 
Picot  ,directeur  de  recherches  en  toxicochimie  au  CNRS  qui  dit  je 
cite  :"  Ce  mémoire  dont  j'ai  beaucoup  apprécié  l'approche  et  la 
rigueur,  a  le  mérite  de  faire  le  point  sur  de  nombreuses  études, 
étrangères  pour  la  plupart,  qui  curieusement  semblent  ignorées  a 
l'intérieur  de  l'hexagone.  elles  montrent  cependant  clairement 
l'instabilité des amalgames et l'accumulation progressive du mercure 
d'origine dentaire dans l'organisme. Pourquoi en France, les autorités 
gouvernementales et sanitaires refusent-elles de voir dans le mercure 
dentaire un réel problème de santé publique." 
http://atctoxicologie.free.fr/archi/bibli/MercureDentaireAlzheimerA
PMG112007.pdf  

          Mais ATTENTION! Toute intervention sur un amalgame dentaire 
(dépose  ou  fraisage  avant  une  pose  de  couronne  par  exemple) 
comporte des risques graves en raison d'une libération de vapeurs de 
mercure en quantité importante. La dépose des amalgames doit être 
faites  d'une  façon  très  spéciale  pour  ne  pas  vous  intoxiquer 
totalement. Renseignez-vous bien et allez sur le site suivant:

http://bioventure.ouvaton.org/mercuredent.htm 

 

            Alors si vous avez des plombages ou si vous craquez des 
mâchoires, pourquoi n'iriez-vous pas voir un dentiste spécialisé dans 
les  malocclusions  ou  faire  une  analyse  toxicologique  de  métaux 
lourds. Car si vous vous êtes abonné à cette lettre d'information, c'est 
bien parce que vous avez un des nombreux symptômes décrits plus 
haut!

http://atctoxicologie.free.fr/archi/bibli/MercureDentaireAlzheimerAPMG112007.pdf
http://atctoxicologie.free.fr/archi/bibli/MercureDentaireAlzheimerAPMG112007.pdf
http://bioventure.ouvaton.org/mercuredent.htm


2- ARTICLES GLANéS POUR VOUS
Sur les amalgames dentaires:

 http://www.ateliersante.ch/mercure.htm 
http://www.retourvital.com/Metaux.php   
http://nonaumercuredentaire.free.fr/files/berlin_afssaps.pdf)  
http://www.dailymotion.com/video/xz0y3_les-amalgames-dans-la-bouche_tech
http://afssaps.sante.fr/htm//10/dentaire/rptoct05.pdf 
 avec des conclusions honteuses. 
http://www.bernardmontain.net/pathologies/amalgames,dentaires.html 

 forum doctissimo 
http://forum.doctissimo.fr/sante/dents/amalgames-poison-
silencieuxsujet_153809_3.htm 
 
maladies=medicaments=5.5%tva pour letat 
 
  http://www.holodent.com/article-18556346.html  

En Allemagne la pose d'amalgames dentaires n'est plus enseignée 
( Degussa, principal fournisseur des dentistes, a été condamné en 1996, 
voici le rapport traduit en français) 
http://www.non-au-mercure-dentaire.org/_fichiers/jugement_-
proces_degussa.pdf 
http://www.hyperactif.net/metauxlourds.html
http://fgosti.monsite.wanadoo.fr/page7.html
http://www.bioperfection.com/sante/amalgames.htm
http://www.votre-sante.net/archives/VS72ee.pdf       
http://www.hyperactif.net/images/PDE_MISE_EN_GARDE_SUR_LA_TOXICI
TE_DES_METAUX_Sandhaus.pdf 
http://www.hyperactif.net/alzheimer.html 

Et quelques livres sur le sujet:
http://www.francine-lehner.ch/livre.html  «maladies liées aux métaux lourds »

http://www.contaminations-chimiques.info/?2008/01/18/226-a-lire-verites-
sur-les-maladies-emergentes-par-francoise-cambayrac « Vérité sur les maladies 
émergentes »

La France est un  des seuls pays a voir du mercure dans les 
eaux domestiques, car se sont des cathodes au mercure 
qui servent en France a produire le chlore qui renferme 
ainsi du mercure. 

http://www.ateliersante.ch/mercure.htm
http://www.hyperactif.net/alzheimer.html
http://www.hyperactif.net/images/PDE_MISE_EN_GARDE_SUR_LA_TOXICITE_DES_METAUX_Sandhaus.pdf
http://www.hyperactif.net/images/PDE_MISE_EN_GARDE_SUR_LA_TOXICITE_DES_METAUX_Sandhaus.pdf
http://www.votre-sante.net/archives/VS72ee.pdf
http://www.bioperfection.com/sante/amalgames.htm
http://fgosti.monsite.wanadoo.fr/page7.html
http://www.hyperactif.net/metauxlourds.html
http://www.non-au-mercure-dentaire.org/_fichiers/jugement_-proces_degussa.pdf
http://www.non-au-mercure-dentaire.org/_fichiers/jugement_-proces_degussa.pdf
http://www.holodent.com/article-18556346.html
http://forum.doctissimo.fr/sante/dents/amalgames-poison-silencieuxsujet_153809_3.htm
http://forum.doctissimo.fr/sante/dents/amalgames-poison-silencieuxsujet_153809_3.htm
http://www.bernardmontain.net/pathologies/amalgames,dentaires.html
http://afssaps.sante.fr/htm//10/dentaire/rptoct05.pdf
http://www.dailymotion.com/video/xz0y3_les-amalgames-dans-la-bouche_tech
http://nonaumercuredentaire.free.fr/files/berlin_afssaps.pdf
http://www.retourvital.com/Metaux.php
http://www.contaminations-chimiques.info/?2008/01/18/226-a-lire-verites-sur-les-maladies-emergentes-par-francoise-cambayrac
http://www.contaminations-chimiques.info/?2008/01/18/226-a-lire-verites-sur-les-maladies-emergentes-par-francoise-cambayrac
http://www.francine-lehner.ch/livre.html


3- TéMOIGNAGES  
Pris sur des forums:

Bonjour, ou Bonsoir
 
Je suis Dent1000,  j'étais Prothésiste-Dentaire et professeur en Bio- 
Matériaux, j'ai été condamné pour avoir dénoncé les magouilles des 
dentistes.  
OUI, les plombages dentaire contiennent de 42 à 67% de '' MERCURE 
''  et  ARGENT  et  aujourd'hui,  je  peux  vous  dire  que  la  profession 
dentaire  et  une  profession  illégale  en  France,  commerce  illégal, 
empoisonnement  volontaire,  usurpation  de  titres  et  médecine 
illégale.  
Une Profession dentaire qui rejette plus de 16 TONNES de MERCURE 
dans l'environnement, qui en parle? Un document du Ministère de la 
santé....  Hé OUI
 J'ai été condamné par le tribunal à une interdiction d'exercer par un 
juge d'instruction  de  NANTES,  OUI,  je  le  dis,  condamné à  ne  plus 
exercer ma profession pendant 5 ans.
 La justice bafoue les textes de loi, Ha ! elle est belle la JUSTICE.....  
un exemple, une couronne céramique coute 140€ environ , revendu 
par le dentiste 640€ non assujetti à la T.V.A et sans compter les soins, 
un texte de loi démontre que la profession dentaire ne doit pas faire 
de commerce.....
                                                       ***************

… Il faut savoir aussi que le NICKEL , oui le NICKEL dont un arrêté 
Européen de juin 1995 interdit le NICKEL en contact avec la peau à 
plus de O,O5% , hors, dans le dentaire, nous l'utilisons jusqu'à 89%. 
J'ai posé la question au Ministère de la santé et pour m'entendre dire; 
'' Monsieur le Président, constatez que le décret concerne la peau et 
non pas la muqueuse'' fin de citation.  On croit rêver!
                                                ************
… de même que pour les victimes de certains vaccins, qui contiennent 
eux  aussi  du  mercure  sous  forme  de  thiomersal,  un  sel  composé 
d'éthylmercure  et  de  thiosalicylate,  comme  anti-infectieux  et 
conservateur .   
                                                         ***************

Les ampoules  fluocompactes  ont  été développées pour diminuer la 
consommation d'électricité, donc la pollution, mais par ailleurs, elles 
contiennent en moyenne 5 mg de mercure, ce qui est énorme ! 
Et  qu'en  est-il  de  l'information sur les  risques  encourus  quand on 
casse une ampoule ? rien. Pourtant,  le mercure passe par les voies 
respiratoires  lors  du balayage ou du nettoyage  avec  un aspirateur. 
C'est pas compliqué à expliquer à la population. 
Une preuve de l'omerta  qui  règne dans  ce  domaine :  le  dosage du 
mercure  dans  les  urines  ou  le  sang  n'est  plus  remboursé  par  la 
sécurité sociale ! 
                                                *************

Je  possède  9  amalgames  en  bouche  (d'autres  étant  tombés),  une 
couronne en nickel-chrome.  Résultats des analyses au laboratoire de 
Brême fin juin 2008 : intoxication au mercure, étain, argent, nickel.  
Je  n'avais  jamais  entendu  parlé  de  la  composition  des  amalgames 
avant mars 2008 et c'est au retour d'une banale visite dentaire (pour 
un  bilan)  que  tous  mes  symptômes  ont  explosés.   

J'avais avant : douleurs musculaires, allergies alimentaires, problème 
de  transit,  extrême  fatigue,  hypotension,  vertiges,  nausées, 
fourmillements,engourdissements  des  membres,  cerveau  qui 



fonctionne au ralenti.
  
J'ai eu après : flash électrique dans le cerveau, douleurs dans les bras 
et les mains, acouphènes, pertes de mémoires, cerveau complètement 
englué, plus de tonus musculaire ... 
                                                     *****************

Mesdames  et  Messieurs  les  journalistes  de  FRANCE.2,  

Le DANGER des amalgames dentaire est réel, le rejet du MERCURE 
dans l'environnement par les DENTISTES est réel, ( 16 TONNES de 
MERCURE  ),  des  milliers  de  personnes  sont  intoxiquées  par  les 
vapeurs mercurielle, les effets du MERCURE sur le cerveau n'est plus 
à démontrer  

Aussi,  veuillez  trouver  si  joint  des  milliers  de  signatures  vous 
demandant de réaliser une émission sur les dangers du MERCURE 
contenu  dans  les  plombages  dentaire  à  hauteur  de  42  à  67%  de 
MERCURE  et  autant  en  ARGENT,  deux  métaux  toxique.  et 
l'inexistence  de  contrôle  sanitaire  dans  le  domaine  dentaire.  
 
Mesdames et Messieurs les internautes à VOUS .

Voir: http://forums.france2.fr/france2/envoyespecial/plombages-
dentaire-petition-sujet_9750_1.htm#t194978 

Détoxication aux métaux lourds
http://www.ibcmt.com/ 
Comme par hasard, AUCUN médecin français ne figure dans la liste 
des  praticiens  formés  aux  techniques  de  détoxication  des  métaux 
lourds ... Incroyable, non ?!
 
http://www.ibcmt.com/WebPage-Membership.html 

Et pour se détoxiquer de façon naturelle pourquoi pas de 
la Zéolite:
http://www.alternativesante.com/gazette/sections/sectio
n.asp?NoSection=26&NoArticle=882 

Hélène Delafaurie
www.la-therapie-par-le-son.com
Vous pouvez vous désabonner à tout instant de cette lettre 
d'information en cliquant sur le lien de désabonnement qui figure 
sur le mail d'accompagnement.

http://forums.france2.fr/france2/envoyespecial/plombages-dentaire-petition-sujet_9750_1.htm#t194978
http://forums.france2.fr/france2/envoyespecial/plombages-dentaire-petition-sujet_9750_1.htm#t194978
http://www.ibcmt.com/
http://www.ibcmt.com/WebPage-Membership.html
http://www.alternativesante.com/gazette/sections/section.asp?NoSection=26&NoArticle=882
http://www.alternativesante.com/gazette/sections/section.asp?NoSection=26&NoArticle=882

